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I. Introduction

Selon l’article 95, alinéa 1 de la Loi fondamentale (Grundgesetz), la République
Fédérale d’Allemagne connaît cinq juridictions différentes :

• la juridiction de droit commun (ordentliche Gerichtsbarkeit) qui englobe tous
les litiges en matière civile et pénale,

• la juridiction administrative (Verwaltungsgerichtsbarkeit),

• la juridiction fiscale (Finanzgerichtsbarkeit),

• la juridiction du travail (Arbeitsgerichtsbarkeit) et

• la juridiction de la sécurité sociale (Sozialgerichtsbarkeit).

Alors qu’en France le conseil des prud’hommes et le tribunal des affaires de la
sécurité sociale (TASS) forment les deux branches de la juridiction sociale,
l’Allemagne distingue nettement les deux juridictions du travail et de la sé-
curité sociale qui travaillent indépendamment l’une de l’autre. Dans notre
rapport, nous nous intéresserons à l’organisation, aux compétences et aux pro-
cédures judiciaires de la juridiction du travail en Allemagne.

Concernant la juridiction du travail, il y a lieu de mettre en exergue la com-
position des tribunaux et le statut des juges (I), la procédure judiciaire (II)
ainsi que la répartition des compétences (III). Suit finalement une petite
conclusion (IV).

Le règlement des conflits du travail en droit allemand est — aussi bien au
point de vue du droit matériel (materielles Recht) que des procédures judiciai-
res (Prozessrecht) — séparé en deux. C’est ce qu’a prévu le code de procédure
pour les tribunaux du travail allemand (Arbeitsgerichtsgesetz, ou ArbGG). Ce
dernier réserve aux litiges collectifs une procédure judiciaire spéciale, tandis
que les litiges individuels sont réglés par la procédure normale aboutissant à
un jugement.
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En fonction de l’importance d’un litige individuel, celui-ci pourra être réglé
sans implication du tribunal. Ainsi le « conseil d’entreprise » (Betriebsrat),
composé des représentants du personnel, peut intervenir et aider à trouver une
solution à l´amiable. La loi ne prévoit pas dans ce cas de procédure extrajudi-
ciaire spéciale, ceci n’est en soi pas surprenant, vu que la procédure judiciaire
comprend elle-même une procédure de conciliation (Güteverfahren), prescrite
par le § 54 ArbGG.

II. Composition des tribunaux et statut des juges

La juridiction du travail est, selon l’article 95 alinéa 1 de la Loi fondamentale
allemande, une juridiction distincte et à part entière. Elle est organisée sur
trois niveaux :

1. Les tribunaux du travail (Arbeitsgerichte) 

2. Les tribunaux régionaux du travail (Landesarbeitsgerichte) 

3. La Cour fédérale du travail (Bundesarbeitsgericht).

1. Les tribunaux du travail (§§ 14-31 ArbGG)

Les tribunaux du travail, mis en place par les Länder1, sont exclusivement
compétents (ausschließlich zuständig) pour les affaires en première instance. Les
litiges sont jugés par les chambres du tribunal. Il s’agit de formations collé-
giales qui comprennent trois membres : un magistrat professionnel (Berufs-
richter) et deux juges non professionnels, ces derniers représentant respective-
ment les salariés et les employeurs (§ 16 ArbGG). 

Le juge professionnel préside la chambre. Il doit avoir suivi des études de
droit et accompli le parcours dit normal pour devenir magistrat (Deutsches
Richtergesetz). Il est nommé d’après les dispositions des Länder sans que la du-
rée soit fixée.

Par contre, les deux juges non professionnels sont désignés pour cinq ans (§
20 I ArbGG). Ils ne sont pas élus, mais nommés par l’autorité compétente su-
prême de chaque Land (oberste Landesbehörde selon le § 20 ArbGG) qui peut
être soit le gouvernement du Land, le ministre-président ou le ministre du
travail du Land en l’espèce. Ils sont nommés sur les listes (Vorschlagsliste) pro-
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posées par les différentes organisations syndicales ouvrières et patronales.
L’autorité compétente du travail est tenue de respecter la représentativité de
ces dernières. Si la durée du mandat des juges non professionnels est limitée,
il reste qu’ils peuvent être renouvelés dans leurs fonctions.

Pour être éligibles, les salariés et employeurs doivent être âgés de 25 ans au
moins et exercer leur profession dans le ressort du tribunal (Arbeitsgerichtsbe-
zirk). Personne ne peut être juge non professionnel dans plus d’un tribunal du
travail à la fois (§ 21 ArbGG). Bien que le magistrat de carrière préside la
chambre, chacune des voix a la même valeur. En cas de désaccord, la décision
sera prise à la majorité.

2. Les tribunaux régionaux du travail (§§ 33-39 ArbGG)

Les tribunaux régionaux du travail instaurés par les Länder ont une composi-
tion identique à celle des tribunaux du travail : ils sont également organisés
par chambres composées d’un magistrat professionnel et de deux juges non
professionnels. Ils constituent une juridiction de second degré qui connaît des
appels dirigés contre les décisions rendues en première instance. 

Les conditions d’éligibilité aux tribunaux régionaux du travail pour les juges
non professionnels sont plus exigeantes qu’en première instance : l’âge mini-
mum est de 30 ans, et il doit avoir été juge non professionnel dans un tribu-
nal du travail pendant au moins cinq ans selon le § 37 ArbGG.

3. La Cour fédérale du travail (§§ 40-45 ArbGG)

La Cour fédérale du travail qui siège à Erfurt (en Thuringe), est une des cinq
hautes Cours de Justice Fédérales (Bundesgerichte). Elle est constituée de cham-
bres (Senate) composées chacune de cinq membres. Les chambres sont compo-
sées de trois magistrats professionnels ainsi que deux juges non professionnels
venant respectivement du monde des employeurs et des salariés.

Pour être éligibles, les salariés et employeurs doivent — en plus des condi-
tions précitées — être âgés d’au moins 35 ans et avoir des connaissances et ex-
périences dans la vie active et en matière de droit du travail. Ils sont nommés
par le ministre du travail.
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III. La procédure judiciaire

La loi allemande portant sur les juridictions de travail connaît dans chacune
des trois juridictions deux procédures différentes, deux classifications d´ac-
tions en justice : la procédure du jugement (Urteilsverfahren) ainsi que la pro-
cédure judiciaire de l’arrêt (Beschlussverfahren) selon les §§ 80-98 ArbGG. La
procédure sera déterminée selon la nature du litige (voir §§ 2 et 2 a ArbGG).

1. La procédure du jugement

Cette procédure s’applique dans tous les cas de conflits individuels entre em-
ployeurs et salariés. Il peut donc s’agir soit de différends nés au cours de l’exé-
cution du contrat de travail, soit de litiges sur l’existence d’un contrat de tra-
vail. Elle s’applique également aux différends postérieurs à la cessation du
contrat s’ils se rattachent à celui-ci, notamment ceux qui sont relatifs à la de-
mande de remise de certificat de travail et ceux par lesquels les salariés contes-
tent le bien-fondé de leur licenciement. Les litiges portant sur des dommages
et intérêts ayant un rapport avec le contrat de travail sont également réglés se-
lon cette procédure.

Comme en droit commun, chaque partie peut se défendre elle-même en pre-
mière instance ou se faire représenter par avocat. En général, les parties peu-
vent se faire représenter par un délégué des organisations syndicales, ouvrières
ou patronales. Les juges doivent, le cas échéant, tenir de la non-représentation
d’une partie et lui expliquer les problèmes juridiques de façon qu’elle soit en
mesure de faire valoir efficacement ses intérêts. Toutefois, devant la Cour fé-
dérale du travail, les parties doivent être nécessairement représentées par un
avocat.

Peu importe l’issue de la procédure, chacune des parties aura à supporter ses
propres dépens (honoraires d’avocat) en première instance. Ceci diffère sensi-
blement du droit commun où la règle générale est que le perdant supporte
tous les frais et dépens du procès. Théoriquement, le salarié peut assigner
(sans l’aide d’un avocat) son employeur devant le tribunal et n’aura, dans le
pire des cas (s’il perd le procès), que les frais de justice à payer. Notons à ce
propos que les frais de justice sont minimes devant le tribunal du travail de
première instance.

En droit commun, le plaignant doit payer une provision pour frais de justice.
Le perdant ayant toujours à supporter les frais de justice, ceux-ci seront rem-
boursés au plaignant s´il gagne le procès. Les frais de justice sont calculés
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(tout comme les honoraires d´avocat) en fonction de la valeur du litige. En
matière du droit du travail, surtout quand il s´agit de litige sur l´existence
d´un contrat ou sur l´illégalité et la nullité d´un licenciement, ces frais peu-
vent être élevés, ce qui a pour conséquence de décourager les plaignants. Pour
cette raison et contrairement au droit commun, la partie qui saisit le tribunal
n’a pas, en vertu du § 12 ArbGG, à payer la provision. Elle n’aura à prendre
en charge ces frais que si elle perd le procès. 

La procédure commence par une phase de conciliation (Güteverhandlung).
Cette phase, obligatoire, est destinée à rechercher une solution à l´amiable.
Elle se déroule devant le président de la chambre du tribunal compétent. Si
un compromis n´est pas possible, l´affaire passera à la phase contentieuse
(streitiges Verfahren).

La phase contentieuse se déroule devant la chambre du tribunal du travail
compétente selon des règles qui correspondent en grande partie à celle des
procédures de droit commun. Les parties qui font naître le litige conservent,
même pendant la procédure, le pouvoir d’y mettre fin. Elles peuvent donc à
tout moment d´un commun accord décider de ne plus poursuivre la procédure
ou de conclure une transaction, ceci même contre l’avis du juge. 

Les parties doivent fournir toutes les preuves nécessaires et déterminent elles-
mêmes l’objet du litige. En étant limité à ce que les parties lui ont présenté,
le juge n’a pas le droit de procéder de son propre chef à une instruction du li-
tige. Cependant, le juge peut demander aux parties de donner des précisions
concernant certaines questions, et il doit indiquer aux parties les questions de
fait ou de droit qui auraient des conséquences sur sa décision.

La chambre du tribunal de travail prend sa décision après une procédure orale.
Le jugement doit être motivé.

2. Voies de recours (Rechtsmittel) contre les décisions du tribunal

Le droit allemand connaît deux voies de recours différents selon la juridiction
qui a rendu la décision attaquée. Les deux recours sont caractérisés par leur effet
dévolutif et suspensif : l’appel (Berufung) et le pourvoi en cassation (Revision).

2.1. L’appel (§§ 64-69 ArbGG)

L’appel (Berufung) est en principe le seul moyen de recours contre un jugement
du tribunal du travail.
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Dans certains cas très limités en matière de conventions collectives, il est pos-
sible de saisir directement la Cour fédérale du travail par un pourvoi en cassa-
tion sans passer par une instance intermédiaire. Cette procédure est alors ap-
pelée « saut en cassation » (Sprungrevision). La Sprungrevision du § 76 ArbGG
ne permet — comme le pourvoi en cassation — qu’un contrôle du jugement
en droit. Il n´est plus possible d´introduire de nouveaux faits ou faire contrô-
ler les faits constatés par le tribunal du travail.

L’appel permet au tribunal régional du travail de contrôler aussi bien le droit
que les faits. Le contrôle des faits reste cependant restreint. Avant la réforme
du Code de la procédure civile allemande en 2002, les parties pouvaient intro-
duire de nouveaux faits en seconde instance. Afin de soulager les tribunaux,
cette possibilité est désormais strictement limitée. En principe, l’énoncé des
faits dans le jugement du tribunal du travail (donc en première instance) lie
les juges du tribunal régional du travail (§ 64 IV ArbGG). Ceux-ci vérifient
seulement si le tribunal du travail a instruit les faits conformément à la loi et
si la loi a été correctement appliquée par les juges du fond. 

L’appel est possible dans les quatre cas suivants (§ 64 II ArbGG) :

a. Le jugement du tribunal du travail permet expressément l’appel ;

b. La valeur de l’objet du recours est supérieure à 600 Euros ;

c. Les litiges concernant l’existence du contrat de travail, quelle que soit leur
montant ;

d. Dans certains cas très limités, contre un jugement rendu par défaut.

Dans certains cas, le tribunal du travail est obligé d’autoriser le recours en ap-
pel (§ 64 III ArbGG) :

— C’est le cas lorsque le contentieux a une portée générale et lorsque la dé-
cision n’a pas seulement des effets sur les parties elles-mêmes, mais aussi
des conséquences juridiques ou économiques pour d’autres personnes ;
par exemple, quand le tribunal du travail doit statuer sur une question ju-
ridique complexe qui n´a pas encore été tranchée par la jurisprudence.

— Le litige entre des parties signataires d’une convention collective. 

— Le litige concerne l’interprétation d’un accord collectif applicable au-delà
du domaine de compétence territoriale du tribunal du travail.

— Quand le tribunal du travail, en interprétant une norme juridique, choi-
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sit de ne pas suivre la jurisprudence de juridiction supérieure ou un juge-
ment déjà rendu concernant l’une des deux parties.

L’autorisation de faire appel doit être expressément mentionnée dans le juge-
ment. L’appel doit être formé dans le mois qui suit la notification du juge-
ment du tribunal du travail. Il doit être motivé dans un délai légal de deux
mois à partir de cette notification. Alors qu´aucune partie n’est obligée de se
faire représenter lors de la procédure devant le tribunal du travail, la représen-
tation est indispensable en second degré. Pour faire appel, les parties sont
obligées de se faire représenter soit par un délégué des organisations syndica-
les ouvrières ou patronales, soit par un avocat (§ 11 II ArbGG). 

Avant le prononcé du jugement par la juridiction d’appel, les parties peuvent
toujours trouver un compromis et mettre fin à leur litige. 

2.2. Le pourvoi en cassation

Le pourvoi en cassation (Revision) est le recours contre formulé les jugements
des tribunaux régionaux du travail. La Cour fédérale du travail est exclusive-
ment compétente pour ce pourvoi. A l’occasion de cette procédure, les parties
ne peuvent plus introduire de nouveaux faits et les juges de la Cour fédérale
du travail sont liés par les constatations faites par le tribunal régional du tra-
vail (§ 72 III ArbGG). Le pourvoi en cassation n’a pour objet que le contrôle
de droit. 

Le pourvoi en cassation n’est autorisé que dans deux cas (§ 72 a ArbGG) :

a. Lorsque la décision du tribunal régional du travail l’a expressément admis ;

b. Si le recours n’a pas été autorisé par les juges du fond, le pourvoi en cassa-
tion ne sera permis qu´après une procédure spéciale par laquelle une partie
sollicite l’accès au pourvoi en cassation. Cette procédure appelée Nichtzu-
lassungsbeschwerde est un recours présenté devant la Cour fédérale du travail
contre le refus du tribunal régional du travail du droit de pourvoi en cas-
sation.

La Sprungrevision contre les jugements du tribunal du travail, citée préalable-
ment (voir supra), par contre, n’est admissible que si elle est autorisée par le
tribunal du travail lui-même et si la partie adverse a donné son accord (§ 76
ArbGG).

Le tribunal régional du travail est obligé d’autoriser le pourvoi en cassation
dans le cas où le contentieux a une portée générale ou quand le jugement dif-
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fère d’un jugement de la même instance ou d’une instance supérieure (§ 72 III
ArbGG). 

Dans les cas où le tribunal régional du travail a autorisé le pourvoi en cassa-
tion, la Cour fédérale est liée par cette décision et doit statuer sur le recours.

Le délai légal pour former un pourvoi en cassation est d’un mois à compter de
la notification du jugement du tribunal régional du travail, deux mois pour la
motivation du pourvoi en cassation (§ 74 ArbGG). Le pourvoi en cassation ne
peut être formé que par un avocat qui représente la partie pendant ce procès
(§ 11 II ArbGG). Contrairement au contentieux civil général, l’avocat n´a pas
besoin d´être spécialement habilité auprès de la Cour fédérale du travail. En
théorie, chaque avocat exerçant en Allemagne peut former un pourvoi en cas-
sation, mais dans la pratique, en raison des difficultés particulières de cette
procédure, la majeure partie des affaires est menée par quelques avocats spé-
cialisés. 

Le pourvoi en cassation ne peut être fondé que sur la violation d’une norme ju-
ridique (§ 73 ArbGG). Les normes juridiques pouvant être contrôlées par la
Cour fédérale du travail sont les lois fédérales et les lois des États fédérés, ainsi
que des résolutions d’une convention collective et d’un accord d’entreprise.

En général, la procédure devant la Cour fédérale du travail est orale ; mais elle
peut aussi être transformée en une procédure écrite.

3. Procédure des référés (einstweilige Anordnung)

La juridiction du travail connaît une procédure des référés. Le § 85 II ArbGG
renvoie, pour ce but, au droit commun, à savoir au § 935 du Code de la pro-
cédure civil (ZPO). En cas d’urgence, le tribunal peut décider provisoirement,
sous la forme d’un arrêt. 

IV. La répartition des compétences

Les §§ 2-4 du code de procédure pour les tribunaux du travail allemand (Ar-
beitsgerichtsgesetz, ArbGG) énumèrent les compétences d’attribution des tribu-
naux du travail. Le code de procédure pour les tribunaux du travail allemand
distingue trois sortes de compétences : la compétence exclusive, la compé-
tence facultative ainsi que la compétence dite prolongée.
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1. La compétence exclusive

En matière de conflits individuels, les tribunaux du travail sont exclusive-
ment compétents pour tous les litiges entre employeurs et salariés.

Toute personne offrant du travail à au moins un salarié est considérée comme
employeur. La notion du salarié (Arbeitnehmer) comprend, d’après le § 5
ArbGG, tant les travailleurs (Arbeiter) que les employés (Angestellte). Les per-
sonnes en cours de formation professionnelle y sont également incluses. Cela
vaut aussi pour les travailleurs à domicile (Heimarbeiter), bien qu’ils ne soient
pas, en droit allemand, des salariés au sens strict du terme. Ils sont cependant
assimilés à ces derniers à cause de leur dépendance économique. Certains repré-
sentants commerciaux leur sont également assimilés au point de vue procédu-
ral, à condition qu’ils représentent une seule entreprise et qu’ils n’avaient pas
gagné plus de 1.000 Euros par mois pendant les 6 derniers mois, commission
et frais inclus. Cette assimilation prévue par la loi n’a cependant effet que pour
la procédure ; les règles du droit du travail ne sont pas nécessairement appli-
quées au représentant - Ce sera au tribunal de rechercher la loi applicable.

La compétence d’attribution comprend tous les litiges entre salariés et em-
ployeurs (§ 2 ArbGG) :

• Les litiges qui ont leur source dans le contrat du travail: 

Il peut s’agir des actions en justice menées par le salarié contre son employeur.
Ceci peut être le cas quand le salarié réclame son salaire ou des dommages et
intérêts à l’employeur pour violation des obligations du contrat de travail. 

La compétence n’est cependant pas réduite aux actions en justice exercées par
les salariés. Elle comprend également les actions en justice diligentées par
l’employeur contre ses salariés, par exemple, lorsque l’employeur réclame la
restitution du matériel de travail en possession de son salarié, il pourra saisir
le tribunal du travail. 

Pour que cette compétence soit établie, il n’est pas indispensable que le
contrat de travail soit valablement conclu. L’incapacité de contracter d’une des
deux parties qui entraîne l’annulation du contrat de travail ne suffit pas en
droit allemand à rendre le tribunal du travail incompétent.

• Les litiges portant sur l’existence du contrat du travail: 

C’est la compétence d’attribution la plus importante. Elle englobe tous les li-
tiges concernant la formation d’un contrat de travail ou la qualification d’un
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contrat comme contrat de travail, mais surtout tous les cas de licenciement.
Ceci vaut alors pour tout litige en application de la loi relative à la protection
contre les licenciements (Kündigungsschutzgesetz) qui réglemente de façon dé-
taillée les motifs légitimes du licenciement, ou les délais pour agir contre un
licenciement, etc.

• Les litiges même sans contrat de travail, si les parties ont entamé des négo-
ciations. 

Les tribunaux du travail peuvent intervenir par exemple sur fixer les frais dépen-
sés ou des dommages liés à ces négociations. Par ailleurs, les tribunaux du tra-
vail peuvent être compétents pour juger les affaires concernant les répercussions
post-contractuelles. Les cas les plus importants sont les différends concernant les
clauses de non-concurrence, par exemple, l’ancien salarié a manqué à cette obli-
gation, ou l’employeur refuse de payer l’indemnité de non-concurrence.

• Litiges fondés sur la responsabilité extracontractuelle (außervertragliche Haf-
tung) ayant rapport avec un contrat du travail.

Le tribunal du travail est compétent pour connaître les litiges ayant pour ob-
jet la réclamation des dommages et intérêts par un salarié, sous la seule condi-
tion que la responsabilité extracontractuelle de son employeur ait un lien avec
son contrat de travail. Il en est de même pour les actions en réparation exer-
cées par l’employeur contre un salarié, par exemple pour détournement de
fonds. Notons ici qu’en droit allemand les différents systèmes de mise en œu-
vre de la responsabilité peuvent être cumulés si les conditions sont réunies. 

• Litiges concernant les formalités qui incombent à l´employeur : 

Le salarié peut assigner son employeur devant le tribunal du travail pour non
respect par l’employeur des formalités le concernant. Ceci vise les formalités
en direction des administrations fiscales et de la sécurité sociale, ainsi que le
certificat de travail.

Cette compétence d’attribution des tribunaux de travail ne s’arrête pas aux li-
tiges entre l’employeur et le salarié lui-même. Si ce dernier décède, ses héri-
tiers peuvent assigner son ancien employeur devant les tribunaux du travail
pour des droits liés au contrat de travail. Les tribunaux du travail sont égale-
ment compétents pour tous les litiges entre les salariés eux-mêmes ayant un
rapport avec leurs contrats du travail. Ceci est par exemple le cas quand un sa-
larié demande des dommages et intérêts à cause d’un accident survenu au lieu
de travail, lorsqu’il est imputable à un de ses collègues.
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2. La compétence facultative

Le terme de « compétence facultative » désigne en droit allemand, les cas où
un tribunal dont la compétence n’est pas donnée pour ce litige est rendu com-
pétent par un accord entre les parties. Le droit du travail allemand connaît un
seul cas où la compétence des tribunaux du travail peut être valablement éta-
blie à la place de celle des tribunaux du droit commun par une clause attribu-
tive de juridiction (§ 2 alinéa 4 ArbGG) : les personnes morales de droit
privé peuvent se mettre d’accord avec leurs représentants légaux, par exemple,
les membres du Directoire d’une S.A., afin que leurs litiges puissent être por-
tés devant les tribunaux du travail, alors que le contentieux relève normale-
ment des juridictions ordinaires. Cette convention peut être conclue avant ou
après naissance du litige. Cette possibilité qui n’est cependant ouverte ni aux
personnes morales de droit public ni aux sociétés de personnes, est destinée à
permettre aux parties de profiter des connaissances approfondies des tribu-
naux du travail en matière de rapport contractuels voire même de ceux qui ré-
sultent d’un contrat de travail.

3. La compétence dite « prolongée »

Le tribunal du travail peut être compétent dans les cas où la partie ayant saisi
le tribunal dans un litige appartenant à la matière du droit du travail formule,
en outre, des demandes qui relèvent de la compétence d’un tribunal civil.
Pour des raisons d’opportunité, le tribunal du travail peut connaître les deux
litiges sous la condition qu’il existe un rapport juridique ou économique en-
tre eux et que les deux demandes soient formulées en même temps (il suffit
que le contentieux du travail soit encore litispendant). Si ce rapport juridique
ou économique n’est pas établi, le tribunal du travail doit séparer les deux
contentieux. Il statue alors sur le litige portant sur le droit de travail et ren-
voie l’autre au tribunal compétent. 

4. La compétence territoriale

Pour ce qui concerne la compétence territoriale des tribunaux du travail, le
code de procédure allemand (ArbGG) renvoie dans son § 46 alinéa 2 aux rè-
gles de droit commun. L’action en justice doit donc être intentée en général
au tribunal du lieu de résidence de la partie défenderesse. S´il s´agit d´une as-
signation d’une personne morale de droit privé ou d’une société de personnes,
le tribunal compétent est celui du siège de la société. 
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— A côté de la compétence territoriale de droit commun (compétence nor-
male), il peut y avoir des compétences territoriales spéciales. En droit de
travail, et notamment en matière de conflits individuels, six compétences
territoriales spéciales existent :

— La compétence territoriale du lieu de séjour du salarié : Pour constituer la
compétence d’un tribunal au lieu de séjour du salarié, il faut que le séjour
soit d’une durée assez longue. Ainsi, le fait que le salarié se rende chaque
jour pour son travail à un endroit ne suffit pas à y constituer une compé-
tence territoriale.

— La compétence territoriale de la succursale : Une personne physique ou
morale peut également être assignée devant le tribunal au lieu de sa suc-
cursale à condition que l’action en justice ait un rapport avec les activités
de cette succursale. Un salarié employé dans une succursale peut par consé-
quent attaquer son employeur soit au tribunal du lieu du siège de ce der-
nier, soit du lieu de la succursale.

— La compétence territoriale du lieu de l’exécution du contrat : Le lieu
d’exécution est celui où chacune des parties au contrat doit s’acquitter de
ses obligations contractuelles. Peut ainsi être compétent le tribunal du
lieu de l’établissement où le salarié travaille même si la résidence ou le
siège de l’employeur est ailleurs.

— La compétence territoriale du lieu de la responsabilité extracontractuelle :
Il est également possible de saisir le tribunal du lieu où la faute extracon-
tractuelle a été commise.

— La compétence territoriale du patrimoine : Si la partie que l’on veut assi-
gner en justice ne réside pas en Allemagne, il est possible de l’attaquer de-
vant le tribunal du lieu de son patrimoine. Un salarié frontalier habitant
en France peut ainsi être assigné en Allemagne par son employeur dès
lorsqu’il y possède des biens, par exemple, un compte bancaire voire des
créances de salaires à faire valoir contre l’employeur lui-même. 

— La compétence territoriale en matière de discrimination sexuelle : Si l’em-
ployeur est assigné en justice pour discrimination sexuelle par plusieurs sa-
lariés, le tribunal saisi d’une affaire est également compétent pour connaî-
tre tous les litiges de même nature nés ultérieurement. Au cas où des
actions en justice sont intentées devant un autre tribunal, ce dernier doit
renvoyer le litige devant le tribunal saisi en premier lieu (§ 61 b ArbGG et
§ 611 a du Bürgerliches Gesetzbuch = BGB = Code civil allemand).
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V. Conclusion

Nous avons pris l’exemple de la juridiction du travail (Arbeitsgerichtsbarkeit)
pour démontrer la difficulté de créer un vocabulaire spécifique d’une branche
du droit, branche qui connaît des procédures et des termes techniques connus
dans un pays, mais étrangers à l’autre.

La procédure du jugement (Urteilsverfahren) ainsi que la procédure judiciaire
de l’arrêt (Beschlussverfahren) paraissent être des formes de procédure propres
au droit allemand selon les §§ 80-98 ArbGG (Arbeitsgerichtsgesetz). Celle-ci
désignant le code de procédure pour les tribunaux du travail allemands. De
plus, il n’est pas facile de traduire « saut en cassation » (Sprungrevision). La
Sprungrevision est prévue dans le § 76 ArbGG.

Reste à évoquer la procédure appelée Nichtzulassungsbeschwerde : Si un recours
n’a pas été autorisé par les juges du fond, le pourvoi en cassation ne sera per-
mis qu’après une procédure spéciale par laquelle une partie sollicite l’accès au
pourvoi en cassation. Cette procédure appelée Nichtzulassungsbeschwerde est un
recours présenté devant la Cour fédérale du travail contre le refus du tribunal
régional du travail sur la base du droit de pourvoi en cassation.
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El llenguatge jurídic en l’àmbit de la jurisdicció del treball.
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Resumen

El lenguaje jurídico en el ámbito de la jurisdicción del
trabajo. El ejemplo franco-alemán
Thomas Gergen

Este artículo trata sobre la creación del vo-

cabulario jurídico en el ámbito del derecho

procesal del trabajo. Se refiere, sobre todo,

a la organización, las competencias y los

procedimientos judiciales de esta rama en

Alemania con el objetivo de darlo a cono-

cer a un jurista-lingüista francófono. Las

nociones técnicas esenciales se indican en-

tre paréntesis. 

Palabras clave: derecho comparado; jurisdicción laboral; tribunal laboral; lenguaje jurídico; termino-
logía jurídica.
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Thomas Gergen

This article deals with the creation of legal

vocabulary in the area of procedural law on

labor issues. It refers above all to the or-

ganization, the jurisdiction and the legal

proceedings of this area of the law in Ger-

many in order to familiarize a French-

speaking jurist/linguist with the material.

The essential technical notions are indica-

ted in parentheses. 
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